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SANTÉ – juin 2007
Deux grands chantiers prioritaires vont être relancés par le nouveau gouvernement. Le premier concerne le dossier médical personnalisé, tandis que le second mettra à nouveau en avant le déremboursement de nouveaux médicaments.
Sur ces deux actions gouvernementales, la Fédération de l’Entraide Protestante doit faire preuve de vigilance car elles risquent de porter atteinte à la confidentialité du dossier médical et de limiter l’accès aux soins des personnes en grande difficulté.


Le gouvernement veut relancer le dossier médical personnel (DMP) qui avait été présenté comme la pierre angulaire de la réforme de l'assurance maladie de 2004, projet qui aujourd’hui se trouve « au point mort ».
La loi Douste-Blazy de 2004 prévoyait à l'origine que chaque assuré social puisse disposer, à compter du 1er juillet 2007, d'un DMP informatisé regroupant toutes les informations médicales le concernant. Cet outil était ainsi censé éviter les actes médicaux redondants, les interactions dangereuses de médicaments et assurer une meilleure coordination des soins. Sa réalisation constitue une des mesures-phares de la réforme car le DMP devait également permettre de générer des économies pour la Sécurité sociale, évaluées en 2004 par Philippe Douste-Blazy à 3,5 milliards d'euros par an. Selon le Groupement d'intérêt public (GIP) chargé du projet DMP, le dossier doit coûter 1,2 milliard d'euros sur 5 ans, et générer, une fois monté en charge, un milliard d'euros d'économies directes pour la « Sécu » et un milliard d'euros d'économies indirectes. Mais trois ans plus tard, le nouveau gouvernement hérite d'un projet « au point mort », selon les termes de la ministre de la santé Roselyne Bachelot, qui entend le « relancer très vite ». Selon elle, « il est impossible de mener une politique de santé dans ce pays, que ce soit en ville ou à l'hôpital sans DMP ».

La mise en place de ce dossier, qui a d'abord connu une phase d'expérimentation jusqu'en décembre 2006, a été retardée par plusieurs embûches, comme l'annulation d'un appel d'offres des hébergeurs informatiques suite à une plainte déposée par France Télécom, si bien que sa généralisation a été repoussée à 2008. Un nouvel appel d'offres a finalement été lancé. Mais une fois l’opérateur trouvé, la progression de ce projet restera en proie à des problèmes de sécurisation et de confidentialité des données ou encore de définition de son contenu.

Par ailleurs, suite à une étude de la Mutualité française, le devenir des médicaments déremboursés se pose ainsi que son extension à d’autres molécules.

En effet, le 1er mars 2006, 156 médicaments dont le Service Médical Rendu Insuffisant (SMRI) ayant été jugés insuffisants ont été complètement déremboursés. Le 1er février de la même année, 62 veinotoniques avaient vu leur taux de remboursement passer de 35 à 15%. Les mesures prises par le ministre de la Santé « ont entraîné un véritable changement de comportement de prescription chez les médecins qui ont cessé de prescrire les médicaments déremboursés au 1er mars 2006 », affirme l'étude de la Mutualité (98% des mutuelles). Les quantités vendues ont ainsi chuté de 50% entre 2005 et 2006, passant de 213 millions de boîtes vendues à 106 millions. « Les patients se sont partiellement tournés vers l'automédication », mais « celle-ci est restée insuffisante pour compenser la baisse des volumes de prescriptions ». L'automédication a augmenté de 33% entre 2005 et 2006 mais n'a représenté que 8 millions de boîtes vendues en plus. Le déremboursement de ces molécules « s'est également traduit par une augmentation (+36% en moyenne) de leurs prix, du fait de la libéralisation des marges des différents acteurs de la chaîne de distribution et de l'augmentation de leur taux de TVA ». A noter que cette étude ne tient pas compte d'éventuels transferts de prescriptions sur des médicaments qui seraient, eux, remboursés.
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